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Preuve d'une qualification analogue au certificat FSEA formatrice/formateur par comparaison

Objectifs du critère C1 : Les offres d’apprentissage sont conçues et encadrées par des formatrices et des formateurs ainsi que des accompagnatrices et accompagnateurs qualifiés sur le plan didactique. L’institution garantit la qualification et l’adéquation du personnel de formation sélectionné et intervenant dans les offres de formation continue.

Le certificat FSEA «Formatrice/formateur – Animer des sessions de formation pour des groupes d’adultes» (FFA CF-AF) ou le certificat FSEA «Formatrice/formateur – Accompagner individuellement des adultes dans un apprentissage» (FFA CF-AI) sont exigés.
Alors que «Formatrice/formateur – Animer des sessions de formation pour des groupes d’adultes» se concentre sur le travail avec des groupes, «Formatrice/formateur – Accompagner individuellement des adultes dans un apprentissage» met l’accent sur le travail avec des individus. Ces deux certificats attestent les compétences fondamentales nécessaires pour planifier, mettre en œuvre et évaluer des sessions de formation destinées à des adultes dans son domaine d’expertise spécifique sur la base de concepts, de plans de formation et de supports didactiques donnés.
Les différences entre les deux versions en termes de compétences et de contenus d'apprentissage sont minimes.

Les personnes formatrices ou accompagnantes d'apprentissage qui dispensent plus de 150 heures de formation ou d'accompagnement d'apprentissage par an et ne possèdent pas de certificat FSEA formatrice/formateur doivent justifier d'une qualification didactique dans le domaine de la formation des adultes considérée comme analogue. Il est recommandé que le personnel de formation continue effectuant moins de 150 heures dispose également de compétences en matière de formation des adultes équivalentes au niveau du certificat FSEA.

Veuillez démontrer dans le tableau ci-dessous que les contenus d’apprentissage de la formation initiale/continue suivie correspondent à ceux du certificat FSEA. De même, la durée d’apprentissage de la formation initiale/continue suivie, c'est-à-dire le nombre d'heures d'apprentissage dépensé, doit correspondre au volume du certificat FSEA, et une expérience pratique d'au moins 150 heures réparties sur au moins 2 ans doit être attestée.
Preuves nécessaires :
· Tableau ci-dessous dûment rempli
· Certificat/diplôme de la formation suivie avec indication du nombre d'heures d'apprentissage (en heures ou en ECTS)
· Description des objectifs d'apprentissage, des contenus d'apprentissage ou des compétences
· Justificatif des heures de pratique requises (certificat de travail, attestation de l'employeur, etc. indiquant le nombre d'heures effectuées en tant que formatrice/formateur)

Remarque : les formations actuelles sont axées sur les compétences, mais les contenus d'apprentissage sont plus faciles à comparer. C'est pourquoi les contenus d'apprentissage possibles des certificats FSEA sont répertoriés à des fins de comparaison.
Les personnes qui souhaitent faire valider et reconnaître toutes leurs compétences peuvent obtenir un certificat FSEA sans suivre de cours, grâce à la validation des acquis officielle auprès de la FSEA (procédure payante, voir https://alice.ch/fr/professionnalisation/validation-des-acquis-va/ ).


	Certificat FSEA Formatrice/Formateur
	Formation(s) didactique(s) suivie(s)

	Contenus d'apprentissage possibles qui indiquent le développement des compétences selon la description du module FFA CF-AF resp. FFA CF-AI (les différences minimes dans le module correspondant sont indiquées entre parenthèses)
	[bookmark: Text1]Désignation et qualification :      


	Bases de l’apprentissage et de l’enseignement spécifiques aux adultes
	[bookmark: Text2]     

	Préférences, styles et types d’apprentissages
	[bookmark: Text3]     

	· Modèles de processus d’apprentissage et planification didactique détaillée des unités d’apprentissage (resp. de séquences de formation et d’accompagnements d’apprentissage)
	[bookmark: Text4]     

	· Compétences et objectifs d’apprentissage (individuels), formulation des objectifs, (définition participative d’objectifs)
	[bookmark: Text5]     

	· Choix des contenus d’apprentissage (et sélection de contenus d’apprentissage et situations d’apprentissage appropriés chez CF-AI)
	[bookmark: Text6]     

	· Diversité des méthodes et des formes sociales dans la formation des adultes (seulement CF-AF)
	[bookmark: Text7]     

	· Diversité des méthodes, méthodes axées sur le processus d'apprentissage et formes d'apprentissage pour la pratique et le soutien à l'apprentissage (seulement CF-AI)
	[bookmark: Text8]     

	· Méthodes et formes d'apprentissage dans différentes phases et contextes d'apprentissage (seulement CF-AF)
	[bookmark: Text9]     

	· Formes d'apprentissage coopératives, accompagnement des travaux de groupe (seulement CF-AF)
	[bookmark: Text10]     

	· Utilisation de médias et de matériel de cours analogiques et basés sur la technologie
	[bookmark: Text11]     

	· Conception de tâches d'apprentissage et formulation de missions d'apprentissage (adaptées au niveau), instruction et encadrement des activités d'apprentissage
	[bookmark: Text12]     

	· Orientation et suivi des étapes, du travail et des processus d'apprentissage (seulement CF-AI)
	[bookmark: Text13]     

	· Perception de la situation d’apprentissage, adaptation de la planification détaillée en cas de besoin (seulement CF-AF)
	[bookmark: Text14]     

	· Des méthodes simples pour sécuriser les acquis de l'apprentissage, vérifier les objectifs et évaluation des séquences d'apprentissage (resp. des accompagnements individuels)
	[bookmark: Text15]     

	· Image de l’individu et principes andragogiques fondamentaux
	[bookmark: Text16]     

	· Bases de la communication dans les situations d’apprentissage (seulement CF-AF)
	[bookmark: Text17]     

	· Communication respectueuse, utile et claire, gestion des incidents (et des conflits dans les groupes d’apprentissage)
	[bookmark: Text18]     

	· La diversité dans le contexte du développement des groupes (seulement CF-AF)
	[bookmark: Text19]     

	· Perception et observation des processus et des comportements d’apprentissage (seulement CF-AI)
	[bookmark: Text20]     

	· Voies d’apprentissage individuelles, stratégies d’apprentissage, ressources et promotion individuelle de l’apprentissage (seulement CF-AI)
	[bookmark: Text21]     

	· Aspects d’un climat favorisant l’apprentissage, définition et respect des règles de la communication (seulement CF-AF)
	[bookmark: Text22]     

	· Discussion axée sur les objectifs et les participants, principes de base de la modération (seulement CF-AF)
	[bookmark: Text23]     

	· Techniques d’apprentissage et de travail, organisation individuelle et autoréflexion (seulement CF-AI)
	[bookmark: Text24]     

	· Bilan de situation et évaluation des prestations d’apprentissage (seulement CF-AI)
	[bookmark: Text25]     

	· Compréhension de l’apprentissage, attitudes et rôles en tant que formatrice ou formateur
	[bookmark: Text26]     

	Total des heures d’apprentissage : 255 h. (correspond à 8.5 ECTS)
	[bookmark: Text27]Nombre d'heures d'apprentissage :      


	Au moins 150 heures expérience pratique réparties sur au moins 2 ans
	[bookmark: Text28]Nombre d'heures de pratique en tant que formatrice/formateur ou personne accompagnante d'apprentissage pour adultes :      





[bookmark: Text29][bookmark: Text30]Date :      	Nom du formateur/de la formatrice :      



	[bookmark: Text32]     

	Signature du responsable / spécialiste en formation des adultes
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